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vendues en l'état où elles sont importées à un acheteur qui n'est pas lié
au vendeur dans le pays d'importation. L'importateur a également le droit,
à sa demande, de faire évaluer par application des dispositions de l'article 5
les marchandises qui font l'objet d'une ouvraison ou d'une transformation
après l'importation. En vertu de l'article 6, la valeur en douane est déter-
minée sur la base de la valeur calculée. Ces deux méthodes présentent cer-
taines difficultés et, pour cette raison, l'importateur a le droit, en vertu des
dispositions de l'article 4, de choisir l'ordre dans lequel les deux méthodes
seront appliquées.

4. L'article 7 énonce la manière de déterminer la valeur en douane dans
les cas où aucun des articles précédents ne le permet.

PRÉAMBULE

Eu égard aux Négociations commerciales multilatérales, les Parties au
présent accord (ci-après dénommées « les Parties »),

Désireuses de poursuivre les objectifs de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (ci-après dénommé « l'Accord général » ou « le
GATT ») et d'assurer des -avantages supplémentaires au commerce inter-
national des pays en voie de développement,

Reconnaissant l'importance des dispositions de l'article VII de l'Accord
général et désireuses d'élaborer des règles pour leur application en vue
d'assurer plus d'uniformité et de certitude dans leur mise en ouvre,

Reconnaissant la nécessité d'un système équitable, uniforme et neutre
d'évaluation en douane des marchandises, qui exclue l'utilisation de valeurs
en douane arbitraires ou fictives,

Reconnaissant que la base de l'évaluation en douane des marchandises
devrait, autant que possible, être la valeur transactionnelle des marchandises
à évaluer,

Reconnaissant que la valeur en douane devrait être établie selon des
critères simples et équitables, compatibles avec la pratique commerciale,
et que les procédures d'évaluation devraient être d'application générale,
sans distinction entre sources d'approvisionnement,

Reconnaissant que les procédures d'évaluation ne devraient pas être uti-
lisées pour combattre le dumping,

Sont convenues de ce qui suit:


